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-------------------
EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS
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Commune de
SATHONAY-CAMP

------------
Séance du 29 mars 2007 à 19 heures



Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27 

Présents : 20

Votants : 25
L’an deux mil sept, le vingt neuf mars

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 mars 2007

OBJET : Pépinière d’entreprises « CAP NORD » , désignation des représentants de la commune et attribution d’une subvention


Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, 
Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, 
MM. DUDA, BULGARELLI, Mmes MANSON, COMTE M.M. HUMBERT, PERRIN, Mmes CUSCUSA, JACOB, 
M. PAUPERT, Mme RAGO, MM. D'ADAMO, GOLDBERG, LAVEUR, EMILE

Pouvoirs : 

M. DITAC a donné pouvoir à Mme. COMTE

M. DURIEU a donné pouvoir à M. DUPONT

M. SOEUR a donné pouvoir à M. CLET

Mme. MICHAUD a donné pouvoir à M. ABADIE

Mme COULET a donné pouvoir à M. ROCHE

Absents : Mmes REBY, ESTRUCH 

Secrétaire de séance : Mme JACOB


------------------

Publiée le 12 avril 2007

-----------------

Lors du dernier Conseil Municipal, avaient été voté à l’unanimité des membres du Conseil Municipal les statuts de l’association amenée à gérer la pépinière d’entreprises située au 28 allée Général Leclerc à Rillieux-la-Pape.

Après ce vote, la ville de Sathonay-Camp est devenue membre de l'association. M. le Maire s’est rendu à l’assemblée générale constitutive le 8 mars dernier en tant que représentant de la ville.

La ville de Sathonay-Camp est membre de l'association dans le cadre du collège « collectivités locales ». A ce titre, elle participe à l'association avec voix délibérative et pouvoir de décision en désignant une personne physique pour la représenter au conseil d'administration.

Afin de compléter cette démarche, il est demandé au Conseil Municipal :

· de procéder à la désignation du délégué titulaire de la Commune ainsi que d'un délégué suppléant dans les conditions prévues par l'article L 2121-21 du Code général des collectivités territoriales. En effet, les statuts de l’association prévoient, en leur article 5, la représentation de notre Commune par un délégué spécialement habilité à cet effet. 

· De délibérer sur le versement d’une subvention annuelle de fonctionnement  de 1.000 € pour Sathonay Camp ; subvention complétée par un droit d'adhésion à l'association de 30 E,

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé du Maire, Pierre ABADIE et après en avoir délibéré, 

· désigne, à l'unanimité, après vote dans les conditions de l'article L 2121-21 du CGCT, Messieurs ABADIE Pierre (titulaire) et DURIEU Gérard (suppléant) comme délégués de la commune auprès de la pépinière d'entreprise,

· vote, à l'unanimité, le principe d'une subvention de 1000 E subvention annuelle de fonctionnement  de 1.000 €  ; subvention complétée par un droit d'adhésion à l'association de 30 E,

Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.



A Sathonay-Camp, le 11 avril 2007







Le Maire, Pierre ABADIE

